
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 43 (1935)

Heft: 5

Quellentext: Discours de bienvenue adressé à un nouveau bailli

Autor: [s.n.]

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 03.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 298 —

rendre productive ; les brusques changemens de temperature

lui causent des maladies qui se manifestent par
une multitude de petites taches noires sur ses feuilles,
et le froid des nuits d'automne s'oppose souvent ä la par-
faite maturite du fruit. Cependant, on est parvenu ä

acclimater quelques plants d'Europe qui reussissent assez
bien entre les mains des vignerons de Vevay, et qui pro-
mettent de grands produits pour l'avenir \

» En nous rendant au banquet, comme nous traver-
sions la place publique, nous vimes des canonniers ranges
ä leurs pieces en batterie ; leur uniforme, elegant et

severe, etait celui des canonniers francais ; on nous dit que
c'etait la compagnie d'artillerie de Vevay. Elle etait en

effet composee presqu'entierement de Suisses, parmi les-

quels un grand nombre avaient servi dans l'artillerie de

l'armee fran^aise : leurs manoeuvres, dont nous fumes

temoins, furent executees avec une precision et une rapi-
clite tout ä fait remarquables... »

1 C'est dans la seconde moitie du XIXme siecle que 1'on a plante
la vigne en Californie. (Red.)

Discours de bienvenue adresse
ä un nouveau bailli.

Le discours qui suit a ete prononce le 3 novembre 174b lors

de la reception, a Echallens ou ä Grandson, du nouveau bailli
de Fribourg. Aucun indice ne montre dans cette harangue de

laquelle de ces deux localites il s'agit. Pen importe, du reste,

car ces discours de bienvenue etaient assez semblables dans

tout le pays.
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Le manuscrit de ce discours a ete retrouve dans les papiers
du professeur Rene Guisan. On ne sait d'oü il le tenait.

Illustre, .Haut et Puissant Seigneur,

Je ne puis reflechir, sur ces alternatives de Prefectures
au millieu de nous ; telle que celle qui se presente aujour-
d'huy et qui fait le sujet de cette Respectable assemblee ;

sans sentir vivement notre Bonheur ; et nos obligations
infinies, ä l'auteur souverain de toutes les faveurs ;

En effet, ces interessantes epoques ne causent aucune
alteration ä notre felicite ; et nous jouissons sans
interruption des delicieux fruits, du doux et legitime gouver-
nement sous lequel nous avons le Bonheur de vivre ;

Le noble et magn. seigneur qui vient de finir glorieu-
sement sa Prefecture ; et dont la memoire nous sera tou-

jours en Benediction, merite sans doutte, que je fasse

c'est aveu.
Je devrois, noble, magn. et tres honore seigneur Ballif,

faire icy votre eloge, etaller en termes pompeux les

talents de lesprit, et les quallittes du coeur, dont votre noble

seigneurie est si richement ornee; detailler cette droiture,
ce desinterressement ; cette bonte ; cette humanite ; cette

affabillite ; et cette charite ; dont vous nous aves fait res-
sentir sans cesse les bons effets ; mais je sens cette en-

treprise infiniment au dessus de mes forces ; Je laisse

ä la voix publique, dont j'ay 1'honneur d'etre aujourd'huy
le faible organe ; ä vous payer, a tous ces egards, le juste
tribut qui vous est du ; d'ailleurs que pourois je dire qui

ne fut parfaitement connu, de toutes les personnes qui

composent cette nombreuse assemblee ; et de toutes celles

qui ont lhonneur de conoitre votre Noble Seigneurie,

avant et pendant sa Prefecture.
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Agrees done Magn. Seigneur que je me borne ä vous
asseurer icy en Public, suivant la commission expresse
que j'en ay de la part de cette Ville, et au nom de tout
ce Balliage : des vifs sentiments de Reconoissances, et de

Respects, dont nous sommes tous penetres ä votre egard;
et que rien ne nous flaterois d'avantage que d'avoir de

frequentes occations ä vous le temoigner.
Agrees aussy les voeux sinceres et ardents que nous

faisons et que nous ne cesserons d'adresser ä Dieu, en

vötre faveur: pour votre Pretieuse conservation; et celle

de votre Noble famille.
Veuille le grand Remunerateur la combler de ses

Benedictions les plus distinguees ; et vous conserver jusques
ä Tage le plus avances.

Daignes Monseigneur nous accorder la continuation
de votre puissante protection ; et lhonneur de vötre
souvenir, ä des personnes qui conserveront pretieusement
votre nom graves d'ans leurs cceurs.

J'ay l'honneur de m'adresser mintenant ä vous, tres
Noble magn. et tres honnore seigneur Ballif : qui venes

succeder celuy qui nous quitte ; mais qui dans un sens,

ne nous quitte point; puisque nous le retrouvons en vous;
fondes sur ce que la renommee nous a apris de vos rares
et Eminentes quallittes ; et de l'excellence de votre carac-

tere ; nous sommes persuades que nous aurons en vous ;

un Magistrat Eclaire ; Integre et Impartial ; et qui nous

mintiendra. d'ans nos droits, franchises et Privileges.
D'ans cette flateuse Idee, pourions nous ne pas vous

recevoir avec tout l'empressement possible, et la plus vive

joye, comme tres digne Representant, de nos Illustres et

tres gratieux Souverains.
Receves favorablement : tres Noble, et magn. Seigneur

les asseurances que cette ville, et tout le Ressort de ce
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Balliage ont Ihonneur de vous en donner aujourd'huy,
par ma bouche avec nos voeux, les plus sinceres et ar-
dents ; en votre faveur pour votre pretieuse conservation,
et tous ceux qui vous sont chers.

Nous nous recomendons Monseigneur ä Ihonneur de

vötre puissante Protection et Bienveuillance ; et vous
prions d'etre persuades que nous ne negligerons rien de

tout ce que nous croirons propre pour la meritter.
Nous faisons aussy et ferons sans cesses des voeux tres

sinceres et ardents, pour la pretieuse Conservation et

Prosperittes de nos Illustres, Hauts, et Puissants Souve-

rains Seigneurs des deux Etats de Berne et Frybourg.
Nous sommes penetres des sentiments les plus Respec-

tueux et soumis sur le digne choix de votre Illustre
personne, pour notre Seigneur Repräsentant.

Nous prions votre Grandeur de recevoir icy nos actions
de graces les plus humbles, pour la peine qu'elle s'est

donnee de se transporter au millieu de nous ; et de voul-
loir nous honnorer de sa Puissante Protection et
Bienveuillance.

Veuille le Seigneur vous combler, et tous ceux qui ont
Ihonneur de vous apartenir ; de ses faveurs les plus dis-

tinguees ; et vous conserver pretieusement, jusques ä

1'age le plus recule pour le Bonheur de lEtat et des peu-

ples qui en dependent.
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